
 
ANNEXE : TARIFICATION DES DROITS D’ENTREE  

     ET DE LOCATION DES SALLES 

 
 
 
Droits d'entrée individuels 
 
Tarif normal : 7 € T.T.C. 
 
Tarif réduit : 5,50 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d'un justificatif : 

- jeunes de moins de 18 ans, lycéens et étudiants, 
- seniors (+ de 60 ans), 
- chômeurs et Rmistes, 
- groupe de 10 personnes et plus, 
- familles nombreuses 
- le dimanche pour tous, à la séance de 11 h 00 
 

Tarif réduit : 5,20 € T.T.C. pour : 
- associations de cinéphiles sur présentation d'un justificatif 
 

Tarif réduit : 3 € T.T.C. 
- titulaires de la carte d'adhésion "Parfum de Grasse" 2013 (Validité d’un an d’avril 2013 à avril 2014) 
- groupes d'élèves accompagnés d'un enseignant (10 élèves et plus) 
- groupes de l'Office Municipal des Retraités (10 personnes et plus) 
- comité des Œuvres Sociales de la Ville de Grasse, carnet 10 places : 30 € T.T.C. soit 3,00 € TTC la 
place ou sur présentation de la carte du COS. 
 

 
Tarifs des opérations nationales : 

- "École et Cinéma" : 2 € T.T.C. 
- "Collège au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "Lycéens au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "La Fête du Cinéma" (fin juin-début juillet) : tarif normal la 1ère séance puis 3,50 € T.T.C. chaque séance 
   suivante 
- "La Rentrée du Cinéma" (3 jours en septembre) : 3,50 € T.T.C. 
 

Abonnements 
- carnet 10 places : 52 € T.T.C. soit 5,20 € TTC la place 
 

Gratuités : 
- Dédommagements en cas d’annulation de séance 
- Séances de projection des courts métrages dans le cadre du Festival «Les Toutes Premières Fois» 
- Organisateurs officiels, comité de sélection des courts métrages et du jury du Festival « Les Toutes 
Premières Fois » sur présentation d’un justificatif, à toutes les séances du festival 
- Bénéficiaires du dispositif Ville Vie Vacances, dans le cadre de l'opération Passeurs d'Images 
- Cinq places mensuelles pour le public suivi par le C.C.A.S. de la Ville de Grasse (Culture du Cœur, 
bénéficiaires du Vestiaire municipal, etc) 

 
Location des salles (par salle et par jour) : 

- Comités d’entreprises : 700 € T.T.C. 
- Associations grassoises de cinéphiles : 220 € T.T.C 
- Associations culturelles grassoises : 220 € T.T.C. 
- Associations culturelles non grassoises : 550 € T.T.C. 

 


